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Note d’information 
 
Les événements se sont bousculés depuis la dernière réunion du comité 
exécutif de la CES (14-15 juin). 
Tout d'abord, un événement de haute importance a été le vote, le 12 
juillet, par le comité de l'emploi du PE de la quasi-totalité des 
amendements de Mme Van Lancker à la directive sur les services et ce, à 
une large majorité, comprenant les votes du Parti populaire, des Libéraux, 
des Verts et de la Gauche nordique. La CES a accueilli le résultat de ce 
vote avec satisfaction. Elle estime que ce vote est un signal fort pour une 
meilleure protection des droits des travailleurs. Il empêche la directive 
d’encourager le dumping social et de s’engager dans une spirale 
descendante des conditions de travail.  
Le comité a retiré les dispositions limitant les possibilités pour les États 
membres de contrôler et de faire appliquer les réglementations 
concernant l'affectation transfrontalière des travailleurs. Il a supprimé le 
principe du pays d'origine afin qu'il ne s'applique que si un niveau 
minimum d'harmonisation est atteint. Et il a décidé que la directive ne 
pourrait s'appliquer à toute une série de secteurs ayant des obligations 
universelles ou de service public. Autre élément important, le droit du 
travail et les conventions collectives sont exclus du champ d'application de 
la directive.  
En vertu de la procédure du PE, le comité de l'emploi est supposé régir les 
aspects de la directive sur les services qui sont liés à l'emploi : la 
protection des travailleurs, le droit du travail, les conventions collectives 
et la sécurité sociale. Cependant, d'après les dernières informations, seuls 
les amendements concernant l'affectation des travailleurs et quelques 
questions apparentées devraient passer immédiatement en séance 
plénière, sans vote de la Commission du marché intérieur (IMCO). Ce qui 
signifie que l'IMCO s'occupera de tous les amendements relatifs à 
l'exclusion de son champ d'application, du droit du travail et du droit privé 
international. 
Le vote de la Commission du marché intérieur était prévu pour les 4 et 5 
octobre et celui en séance plénière à Strasbourg, pour les 25 et 26 
octobre.  Mais en raison d'une tentative de dernière minute du 
«rapporteur fictif» du EPP de déposer des amendements, les votes ont dû 
être reportés.  
À présent, le vote à la Commission est prévu pour les 20 et 21 novembre 
et celui en séance plénière pour les 17 et 18 janvier 2006. Une fois de 
plus, des négociations sont en cours afin de préparer le vote de la 
Commission du marché intérieur. 
La CES a demandé aux membres de la Commission du marché intérieur 
de confirmer la direction du vote relatif au rapport Van Lancker  (lettre en 
annexe). Il s'agit d'une excellente occasion pour le Parlement européen de 
montrer qu'il écoute les préoccupations des gens et des travailleurs en 
particulier.  
Certains affiliés et fédérations industrielles ont proposé d'organiser une 
action lors de la séance plénière à Strasbourg, et la CES a accepté ces 
propositions qui sont désormais reportées à janvier 2006. La CES est 
favorable à une coordination des activités syndicales appropriées mais il 
faut que l'objectif reste bien clair : la CES souhaite se servir de la 
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discussion générale et du soutien que nous sommes parvenus à mobiliser 
en faveur de nos exigences précises.  
 
UNI a fourni une excellente note d'information émanant d'experts 
américains à propos de la situation aux États-Unis : «Aux États-Unis, 
chaque état régit individuellement les entreprises et les professions qui 
fournissent des services à l'intérieur de ses frontières, quel que soit leur 
lieu d'établissement.  Aux États-Unis, il n'existe pas de principe similaire à 
celui du «pays d'origine», repris dans la directive sur les services, 
proposée par l'Union européenne.  Si une entreprise s'installe dans un 
autre état pour offrir des services, elle est tenue de respecter les lois de 
l'état dans lequel elle opère ; elle ne peut pas appliquer les lois d'un autre 
état. En outre, avant de proposer ses services dans un état, elle doit 
s'enregistrer auprès de cet état en qualité «d'entreprise étrangère». Une 
entreprise doit procéder ainsi pour chaque état où elle souhaite proposer 
ses services, quel que soit l'endroit où elle a son siège.» (Le document est 
joint) 
Cette note explique clairement pourquoi le principe du pays d'origine n'est 
pas acceptable. D’ailleurs, ce principe va à l'encontre de l'élaboration de 
normes minimales européennes auxquelles la CES s’est toujours montrée 
favorable. 
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Bruxelles, le 3 octobre 2005  
CP/JN/WK/ab/em 
 
 
Aux membres de la Commission du marché intérieur du Parlement européen 
 
 
Objet : projet de directive sur les services dans le marché intérieur 
 
 
Chère Madame, cher Monsieur, 
 
Cette semaine, votre Commission votera le projet de proposition de la Commission 
européenne pour une directive sur les services dans le marché intérieur. Comme vous 
le savez sans doute, la CES, qui représente plus de 60 millions de travailleurs, est très 
préoccupée par cette question. 
 
Pour la CES, la clé d'un marché intérieur durable est la concurrence loyale. Cela 
signifie : 

a) des règles de jeu équitables pour les entreprises;  
b) des conditions de travail équitables et un traitement égal pour les travailleurs. 
 

La CES a accueilli favorablement les améliorations apportées à la directive par la 
Commission de l'emploi du PE, adoptées à une large majorité par l'ensemble des 
groupes politiques. Si des changements majeurs allant dans le même sens 
n’interviennent pas au sein de la Commission du marché intérieur, aucun de ces deux 
objectifs ne sera atteint et nous courons même le risque d'obtenir l'effet opposé.  
 
À la veille du vote au sein de la Commission du marché intérieur, la CES demande à 
la Commission : 
 

1. de définir l’objet clairement et sans ambiguïté (art. 1). Il devrait viser 
exclusivement la libre circulation des véritables services commerciaux et ne 
traiter en aucun cas des services publics, de la réglementation de la sécurité 
sociale ni avoir d’effet sur le droit du travail, les négociations collectives et les 
relations industrielles ; 

2. d'exclure du champ d'application (art. 2) les secteurs dans lesquels, pour de 
nombreuses raisons différentes d'intérêt général, une approche sectorielle 
spécifique est plus appropriée. C’est le cas : 

• des services d'intérêt général et d’intérêt économique général, des soins de 
santé, des services sociaux et d'aide sociale (pour des raisons de sécurité de 
l’offre, d'accessibilité, de continuité, etc.) 

• du secteur des agences de travail temporaire où des mécanismes de sauvegarde 
spéciaux doivent être mis en place pour protéger les travailleurs et les marchés 
du travail contre des pratiques potentiellement abusives ou déstabilisantes, ou  

• du secteur de la sécurité privée (pour des raisons de sécurité publique) ; 
3.  d’exprimer explicitement son respect pour d'autres réglementations 
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communautaires, notamment toutes les réglementations concernant le droit privé 
international (Rome I et II), la directive relative au détachement des travailleurs 
et la coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 3) ; 

4. de tenir compte du vaste ensemble d'arguments formulés par des experts, qui ont 
préconisé de manière convaincante que le principe du pays d'origine n'est pas un 
instrument acceptable pour créer un marché intérieur durable pour les services. 
Il ne pourrait fonctionner que s'il existait un niveau d'harmonisation suffisant ou 
des dispositions équivalentes. En leur absence, il créera une course destructrice 
vers le bas.  

 
Certains politiciens aux plans européen et national présentent le projet de Directive 
comme un outil majeur et indispensable à la croissance économique et à la croissance 
de l'emploi, en particulier dans les nouveaux États membres. 
Ils semblent oublier, toutefois, que les citoyens et travailleurs des nouveaux États 
membres se sont lancés dans le processus d'élargissement en sachant bien que celui-ci 
signifierait l'adhésion aux valeurs d'une Europe sociale, où le développement 
économique et le développement social vont de pair, un de ses objectifs de base étant 
le nivellement par le haut des conditions de vie et de travail. On leur a effectivement 
promis une amélioration des possibilités d'emploi, mais pas au détriment des droits 
des travailleurs. 
 
Au lieu de promouvoir un véritable marché intérieur européen des services, la 
Directive sur les services, telle qu'elle est proposée par la Commission, favorise la 
concurrence entre régimes, en permettant à 25 et bientôt à 28 États membres de se 
concurrencer sur leur territoire mutuel, au détriment des services publics et sociaux de 
qualité, de l'environnement, des systèmes de relations industrielles et des droits des 
travailleurs. 
Elle ne créera pas l’indispensable soutien des populations de l’ensemble des États 
membres de l'UE à la mise en application générale des quatre libertés garanties dans 
le Traité de l'UE, en ce compris la libre circulation des travailleurs. Au lieu de cela, 
elle nourrit des sentiments d'insécurité et de peur du changement, ce qui aboutit à des 
demandes irrationnelles de « fermer les frontières », voire à du racisme et à de la 
xénophobie. 
 
Pour pouvoir prouver aux citoyens d'Europe, à l'ouest comme à l'est, que la libre 
circulation des services et des travailleurs leur sera bénéfique, leur montrer qu'elle 
n'aboutira pas à une course vers le bas est de la plus haute importance. 
 
Pour que la CES puisse soutenir la mise en oeuvre totale et cohérente des quatre 
libertés, il faut que le traitement égal des travailleurs, quel que soit leur pays d'origine, 
et la concurrence loyale entre entreprises, basée sur le respect des systèmes de 
relations industrielles et des systèmes de négociations collectives, se trouvent en leur 
coeur. 
 
Merci de bien vouloir tenir compte de ces demandes et d’avoir conscience du fait que 
vous prenez une décision importante qui aura une influence considérable sur la 
position générale des syndicats européens vis-à-vis de l'intégration européenne. 

 
Nous espérons bénéficier de votre soutien en ce qui concerne les sujets de 
préoccupation essentiels exprimés ci-dessus. 
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Nous vous remercions vivement pour votre compréhension et votre soutien et vous 
prions d’agréer, chère Madame, cher Monsieur, l’expression de nos meilleures 
salutations. 
 

 
 
John Monks 
Secrétaire général 
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Aux membres du groupe de travail «Services» 
Aux organisations membres de la CES 
 

NOTE D’INFORMATION 
Directive services : report du vote à la Commission IMCO au 20-21 

novembre 2005 - plénière en janvier 2006 
 
 
Cher(e)s collègues, 
 
La Commission parlementaire IMCO devait débattre des amendements au rapport 
Gebhardt sur la directive "services" le mardi 4 octobre après-midi, mais le vote a été 
postposé au 20-21 novembre, ce qui signifie que le vote en plénière aura lieu en 
janvier 2006.  
La date-butoir pour déposer les amendements en vue des 20-21 novembre a été fixée 
au 12 octobre (17h). 
Philip Whitehead, président de l'IMCO, a exigé que les amendements soient déposés 
par les groupes politiques et non par des députés individuellement de manière à 
réduire le nombre d'amendements. 
Un groupe de travail continue d’examiner les amendements déposés. 
Le traitement de la directive "services" fait l'objet d'une procédure de "coopération 
renforcée" entre les commissions IMCO et EMPL. Monsieur Whitehead est revenu 
sur la répartition des compétences entre ces deux commissions et, après concertation 
avec Jan Andersson, président de la Commission EMPL, a confirmé que cette 
dernière était compétente pour le droit du travail (les amendements y relatifs seront 
directement envoyés en plénière), tandis que la Commission IMCO serait responsable 
de la définition du champ d'application de la directive. 
La réunion du groupe de travail Services de la CES convoqué pour le 17 octobre est 
maintenue.  
Les actions syndicales envisagées pour la plénière d’octobre doivent être reportées à 
la plénière de janvier 2006. 
 
Sincères salutations. 
 
 
 
 
 
Józef NIEMIEC 
Secrétaire confédéral 
 
 
JN/WK/ab 05/10/2005 
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United States: No Country of Origin Principle for Companies Providing 
Services1   
 

In the United States, each state individually regulates businesses and 
professions providing services within their borders regardless of their place of 
establishment.  No “country of origin” principle analogous to what is contained 
within the proposed European Union Services Directive exists in the United 
States.  If a corporation moves from one state to another to provide services, 
it is required to follow the laws of the state in which it is operating; it may not 
apply the laws of another state. Further, before providing services in a state, a 
corporation must register with the state and file as a “foreign corporation.”  A 
corporation must do this for each state it wishes to provide services in, 
regardless of where the corporation is headquartered.  For more information 
see: http://www.mycorporation.com/allservices/order/fq.htm 

 
Thus, if a corporation is established in Nebraska and then provides 

services in Oregon, it is required to follow Oregon laws in Oregon and 
Nebraska laws in Nebraska. It cannot choose to apply Nebraska laws in 
Oregon. One of a state’s primary duties is to regulate activities which may 
impact the health and welfare of its citizenry.  A key way to regulate these 
types of activities is through the enactment of zoning laws, professional 
licensure standards, and other regulatory measures particular to the needs of 
each state.   
 

 For example, states have broad authority to regulate individuals who 
practice medicine within their borders.   

 
…[O]ur concept of federalism… requires that state lawmakers, not the 
federal government, are "the primary regulators of professional 
[medical] conduct.” The Supreme Court has made the constitutional 
principle clear: "Obviously, direct control of medical practice in the 
states is beyond the power of the federal government.” It is elemental 
that a state has broad power to establish and enforce standards of 
conduct within its borders relative to the health of everyone there. It is 
a vital part of a state's police power. Oregon v. Ashcroft, 368 F.3rd 1118 
(9th Cir. 2004) (internal citations omitted). 

 
 The right of each state to regulate services and industries which operate 
within its borders is a fundamental principle. Regardless of where a corporation 
is based or what states it does business in, it must follow all applicable laws of 
each state in which it chooses to operate.  
 
Below are additional examples of this principle: 

UNION NETWORK INTERNATIONAL – UNI-Europa Regional Secretary : Bernadette Ségol – rue de l’Hôpital, 31 – 1000 Brussels – Belgium 

Tel : +32 2 234 56 56 – Fax : 32 2 235 08 70 – E-mail :uni-europa@union-network.org – Web : http://www.uni-europa.org 

                                       
1 This information document was prepared by SEIU, a major US trade union in 

the services sector (September 2005). 
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Security Guards: Each state controls licensing of security guards working 
within their borders. Requirements vary widely and states have passed 
regulations relating to everything from physical tests to training requirements 
to background checks.  For example, in Oklahoma, in order to obtain a security 
guard license, applicants must be: a citizen or resident alien, at least 18 years 
old, have completed training, have good moral character, have a criminal 
record free of certain felonies, and complete a statement if they have any 
history of domestic violence, mental illness, or drug or alcohol abuse.  In 
contrast, in Missouri, there are no statewide requirements. Therefore, if a 
security company from Missouri wishes to provide services, even temporarily, 
in Oklahoma it must apply for a license to operate.  For more information 
about the vast differences between states, see: 
http://www.iasir.org/licensing.htm#. 
 
Attorneys: Like many professions in the United States, attorneys must take 
separate licensing tests for each state in which they desire to practice.  Thus, 
even though an attorney in Washington State has passed the qualifying exam 
and been admitted to practice in that state, the attorney may not practice in 
any other state without taking the qualifying exam and/or fulfilling the 
entrance requirements for that state.  For a listing of state-by-state 
requirements see the American Bar Association’s website  
http://www.abanet.org/legaled/baradmissions/basicoverview.html. 
 
Accountants: Accounting is another profession intimately regulated by each 
state.  Each state has a separate certification process for any individual 
wishing to work as a Certified Public Accountant. Regulations include education 
requirements, separate state tests and licensing, as well as other 
qualifications.  For more information see: 
http://www.aicpa.org/states/uaa/digest.htm. 
 
Assisted Living Facilities: Operation of assisted living facilities is a 
burgeoning service sector in the United States.  Within each state a different 
regulatory scheme determines aspects of care such as what services a facility 
may provide and which clients are eligible to receive services.  Yet, despite the 
myriad regulatory schema in existence, corporations such as Sunrise and 
Alterra provide services in multiple jurisdictions and are flourishing. For a 
comprehensive state-by-state look at the extensive regulations affecting 
assisted living facilities see a report released in March 2005, produced by the 
National Center for Assisted Living: 
http://www.ncal.org/about/2005_reg_review.pdf.   
 
Nursing Homes and Retirement Communities: Much like assisted living 
facilities, nursing homes and corporate owned retirement communities cope 
with numerous state specific regulations.  For example, Medicaid 
reimbursement and inspection regimes vary widely, as do the procedures by 
which states determine “Certificates of Need.”  Every aspect of this sector, 
from opening and closing facilities, to being paid for resident stays, to building 
operations, to staff training forces operators in this sector to contend with a 
wide range of state regulations.  Despite the mishmash of laws in existence, 
large companies such as Colson & Colson (which increased its U.S. portfolio by 
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over 18,000 units) and CNL Retirement Properties (which grew by 142%) 
continue to thrive and expand.  See: 
http://www.nreionline.com/mag/real_estate_asha_8/index.html for an article 
about the growth in retirement properties and management.  
 
Employment law and cross-border services: While the federal government 
has set a “floor” of employment protections for U.S. employees, each state 
may pass additional protections for workers in its jurisdiction.  States have 
laws regulating everything from discrimination laws, for example adding 
protection for sexual minorities, to workers compensation to minimum wage 
and overtime laws.  In order to provide services in a state, the corporation 
must follow all the state employment laws.  Minimum wage laws are one 
example: if an employee worked two days in Texas, and three days in 
California (which has a higher wage rate than Texas), the employer is required 
to pay the employee the higher rate for the hours worked in California.  It is a 
violation of California law for an employer to pay their employees anything less 
than the state minimum wage, no matter where the corporation is based or if 
the employee has previously worked in another state. The corporation could 
not pay the employee the Texas rate for hours worked in California.  For a list 
of state minimum wages see: http://www.dol.gov/esa/minwage/america.htm  
 

* * * 
 


